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EZOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERALI'SUR LES QUESTIONS DONT'EST'SATSI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE F'OIN'k OU IZN EST GEtrn EXAMEN 

Additif 

Confomgmeat a lttwticle 11 du r&lament int6rieur proviooire du C&mil de 
f36curit6, le Sacrétaire g&%l présente l’expoo8 euccinct suivant, , 

La liste’ compl&e des questions dont le’ Coneeil de a6curitit oot ‘saisi figure 
dans le documnt S/l1935, dat6 du 5 janvier 1976, et dans les additifs pertinents. 
Au cours de la semaine qui a ‘est teminée le 25 d&mbre 1976, le Conseil de 
s&urit& est intervenu au sujet de ti question suivante : 

Plainte du Lesotho contre ltAfrimae du Suc$ 

Par une lettre de& du 16 septembre 1976 (S/12257)) le reprksentant du 
Lesotho 8 demandg au President du Cohsei.1 de e6curitg de convoquer le Conseil 
afin d’examiner la situation grave dans laquelle se trouve le Royaume du Lesotho 
B. la suite de la fermeture, par la Rgpublique sud-africaine, de la fronti&a 
entre la r6gion sud-est du Lesotho et le région de l’Afrique du Sud srgpalbe 
Transkei . 

Le Conseil de sécukt6 a examinb cette question a ses i981bme et 1982h 
séances, tenues les 21 et 22 décembre 1976. Avec 1 'aascnthent du Conseil, le 
Prbaident e invite, sur leur demande, les reprbscntmts &i Lesotho, de Madagascs 
du Botswana et de Maurice a partici~r a la diecussioc gans droit de vote. 

A la 1982&ne S&UE~, le reprgeentant de la République-Unie de T&zanie, 
appuyé par le Bénin, la Guyane, le Pakistan, Panama, la République arabe libyenne, 
l&R$publique-Unie de,,Tanz%nie et la Roumanie, a pr&anté Ün projet de 
(5/12260). 

Le Conseil de s&urit6 B adopt6 le projet de rgsolution (S/1226C) 
en tant que résolution 402 (19?6). Le dis,.xmitif de la rgsolution 402 
lit comme suit : 
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1, &~Y.wv~ la r&olution XI./~ A 
de laquelle 7%%&bl% a, entre autres, 

de 3. ~Assonblée g&AroJ.e, aux tormos 
an-636 éi tous 10s gouvernemonts 

de refuser de recoxma~ro sous quelque forme que ce soit l.e Transkei p&ten- 
dument înc?&pendant et ds s ‘chatmi n d'avoir des rapports quels qü'îls 
soient avec le Transheî pr&endument indépendant ou dtautrss bantoustans; 

2. Y'S%.zite le Gouvsrncment du Lecotho de 64 dérision <e n3 pzs 
reeonnaîtr~~$&endue indgpendance du Transkei; 

3. Condamne toute mesure prise psr l'kfrique du Sud dans le but do 
forcer le &hoà: reconnaSt.re le bentoustan du Transkei; 

4. ,L~y2& à l'Afrique du Sud de prendre i.mmhdia.texent toutes les 
mesures rxessaires pour rouvrir les postes f.rontiGre en question; 

5. Fait a x~3& à tous les Et4tc pour qu'ils fournissent imméûîat~ent 
uw aide financiere, technique et matbrielle au Lesotho pour lui permettre 
de mener à bien ses programmes de dbv&oppement &onomique et pour le nxzttre 
mieux $ même d’appliquer fntbgralement les ré~oludons de S'Orgauisation des 
Rations Unies relatives à l’apartheid et aux bantoustans; 

6. Prie l'@rgsnîsation des Nations Unies et les orf;s.wx et programmes 
int&asbs, en particulier le Pro-e des Nations Unies pour le 
d&wlopp~ent, le Prograanne alimentaire mondial ainsi que toutes les 
institutions sp&ialî&s des Nations Unies d*s.ider le Leootho dans In 
situation actuelle et d'exsminer p6riodiquement 14 question de l’assistance 
$conomique au Lesotho envisagée dans la pr6sente r6solution; 

.,?. ?rie le Secr6tsire &6rsl, agissant en collaboration avec lea 
org&ismesxp&ents des Nations Unies, d'organiser, avec effet immédiat,, 
tous?typs d’assistance financi&e, technique et matbricJ.le au Roywme du 
Lesotho de façon à permettre à celui-ci de surmonter les diffîcult6a 
dconomiques résultant de la fermeture des postes fronti&e par 1'AiriqUe 
du Sud en raisou du refus du Lesotho de reconn&re la pr&endue ind6pcndancc 
du Transkei; 

8. *Prie en OI,&= 1s Secrétaire génbral de suivre constamment la 
situation et de rester en contact étroit avec les Etats Membres, les 
organisations r6gîonales et autres organisations intergouvernementales, les 
institutions spécialîsbcs et les institutions financiércs internationales, 

. et de faire rapport au Conseil de s&xri.té à sa prochaine r&nion s-x- la 
question; 

9. Décide de demeurer saisi de la question. 


